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Condensé 

Le document auxiliaire eCH Vue d’ensemble des résultats «Administration interconnectée 
suisse» présente les différents documents de résultats du groupe spécialisé eCH Processus 
d’affaires sur la numérisation (modernisation de l’administration) et la gestion des processus 
d’affaires sous forme de vue d’ensemble aussi bien textuelle que graphique.  

La structuration en modèles de référence, en règles de documentation, en aides à la mise en 
œuvre et en répertoires de référence, ainsi que le regroupement selon des critères tech-
niques, permettent de classer plus simplement la vingtaine de documents de résultats par 
thème.  

La vue d’ensemble des résultats constitue ainsi un guide d’orientation technique fournissant 
des informations sur les problématiques conceptuelles et pratiques de la transformation nu-
mérique de la mise en œuvre de l’administration en Suisse dans le cadre desquelles sont 
traités les documents eCH.  

Cette version fait en outre référence aux changements requis connus dans le cadre de la 
Stratégie suisse de cyberadministration 2020-2023 pour les différents documents de résul-
tats. 
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Remarque 
En vue d’une meilleure lisibilité et compréhension, seul le genre masculin est utilisé pour la 
désignation des personnes dans le présent document. Cette formulation s’applique égale-
ment aux femmes dans leurs fonctions ou rôles respectifs. 
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1 Introduction 

1.1 Statut 
Approuvé: le document a été approuvé par le Comité des experts. Il a pouvoir normatif pour 
le domaine d’utilisation défini dans le domaine de validité donné. 

1.2 Champ d’application 
Le document auxiliaire est conçu comme une aide à l’orientation pour tous les utilisateurs 
des résultats eCH pour la modernisation respectivement la numérisation de l’administration, 
ainsi que pour les utilisateurs de la gestion des processus d’affaires dans l’administration pu-
blique suisse en général. Il s’adresse en particulier aux architectes d’entreprise, aux Busi-
ness Analysts, aux chefs de projet et aux gestionnaires de processus dans l’administration 
publique ainsi qu’aux prestataires de services intéressés dans le secteur privé. 

Le champ d’application concerne la conception organisationnelle de la transformation numé-
rique de l’administration en Suisse, c’est-à-dire l’interconnexion interfédérale des prestations 
et processus orientée sur le client, basée sur un pilotage collaboratif (Governance). 

2 Résultats 

2.1 Carte nationale des résultats 
La carte de découverte «Administration interconnectée suisse» dans la Fehler! Verweis-
quelle konnte nicht gefunden werden. illustre de manière intuitive la localisation des 20 ré-
sultats eCH les plus importants du point de vue du groupe spécialisé eCH Processus d’af-
faires sur les thèmes de la numérisation et de la gestion des processus d’affaires. La carte 
de découverte permet ainsi aux lecteurs intéressés d’identifier plus facilement les résultats 
eCH obtenus par le groupe spécialisé eCH Processus d’affaires, qui revêtent une importance 
pour eux. 
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eCH-0126 Concept cadre «Administration interconnectée suisse»
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de l’administration 
publique suisse
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Inventaire des prestations 

de l’administration 
publique suisse

eCH-0049* 
Catalogues thématiques relatifs à la structure de 
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vue des bénéficiaires de prestations,

eCH-0142* 
Guide pour l’optimisation de l’accès aux prestations 

des administrations publiques sur les portails
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eCH-0186 
Règles concernant la 
description pour les 

autorités

eCH-0202 
Documentation des affaires 

Administration numérique interconnectée

* Changements requis par la stratégie de cyberadministration 2020-2023, Objectif de mise en 
œuvre 6  

Figure 1 eCH-BPM Carte nationale des résultats «Administration interconnectée suisse» (version animée en an-

nexe 1) 

2.2 Structuration de la carte nationale des résultats 

2.2.1 Structuration verticale 

 

Dans la structure verticale de la carte nationale des résultats, les documents eCH portant sur 
la numérisation / modernisation de l’administration et la gestion des processus d’affaires sont 
regroupés comme suit: «Concepts/modèles de référence», «Règles de documentation», 
«Aides à la mise en œuvre» et «Répertoires de référence». Ce regroupement des docu-
ments eCH par contenu ne doit pas être confondu avec la classification normative des docu-
ments eCH par type de document («norme», «document auxiliaire», «Best Practice», « Solu-
tion modèle»). 

2.2.2 Structuration horizontale 
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La classification horizontale de la carte nationale des résultats repose sur les éléments struc-
turels de l’activité administrative selon [eCH-0138] et [eCH-0126]. Dans ceux-ci, une distinc-
tion est établie entre «production» et «distribution» d’une part, et les notions centrales 
de «tâche», «prestation», «processus» etc. sont définies et leurs dépendances expliquées 
d’autre part. La gestion des processus est importante à la fois dans la «production» (concep-
tion interconnectée de l’élaboration de prestations) et dans la «distribution» (conception in-
terconnectée de l’accès aux prestations). La gestion des processus constitue par consé-
quent un groupe distinct. 

2.3 Classification selon les concepts et les modèles de ré-
férence 

La Fehler! Verweisquelle konnte nicht gefunden werden. montre, à partir de graphiques 
représentant le concept cadre [eCH-0138], les relations entre les différents notions et leur 
rapport avec les concepts fondamentaux de l’«administration interconnectée suisse». 

Verein eCH, Mainaustrasse 30, Postfach, 8034 Zürich, info@ech.ch eCH-0203 Beilage 1 
T 044 388 74 64, F 044 388 71 80, www.ech.ch Seite 5
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Services de données de base «Administration interconnectée CH»

1. Description 
2. Tâches et prestations

6. Architectures 
prestations

(à définir)

4. Carte nation. processus

Tâches principales
K1 production Kn groupeK2 paiements

Tâches d’assistance

S1 finances Kn groupeS2 personnel

Tâches de direction
F1 politique officielle Fn GroupeF1 politique officielle Fn GroupeStratégie …..Planification

K1 production Kn groupeK2 paiementsTravail ÉducationConstruction

S1 finances Kn groupeS2 personnelFinances …..Personnel

K1 production Kn groupeK2 paiementsK1 production Kn groupeK2 paiementsImpôts …..Environnement

5. Inventaire prestations

4. Description et 
représentation processus

Tâches

Caractér.

Description des 
processus

Tâche

Prestation

Lois

Répertoires référence eCH Règles de description eCH

3. Autorités

Caractéristiques

Tâches
eCH-0139, eCH-0145

Autorités
eCH-0186

Accès aux prestations
eCH-0049*, eCH-0088, 
eCH-0142*

Processus
eCH-0074, eCH-0140, 
eCH-0143, eCH-0158, 
eCH-0204, eCH-0242

Prestations
eCH-0070, eCH-0073, 
eCH-0141*

Concepts, modèles de 
référence, vues 
d’ensemble
eCH-0126, eCH-0138
eCH-0176, eCH-0177, 
eCH-0203

Autorités

Normes et documents auxiliaires eCH

Architectures des 
prestations
eCH-0070, eCH-0126

* Changements requis par la stratégie de cyberadministration 2020-2023, Objectif de mise en 
œuvre 6  

Figure 2 «Administration interconnectée suisse» - éléments de description 

La relation des résultats eCH du point de vue de la distribution des prestations des autorités selon le concept 

cadre [eCH-0126] est illustrée par la figure 3: 

 



  Normes en cyberadministration 

 

  

 Page 7 sur 19

 

Association eCH www.ech.ch / info@ech.ch 

eCH-0203 – Vue d’ensemble des résultats «Administration interconnectée suisse» / 1.1.0 / Approuvé 
/ 2021-03-03 

Verein eCH, Mainaustrasse 30, Postfach, 8034 Zürich, info@ech.ch eCH-0203 Beilage 1 
T 044 388 74 64, F 044 388 71 80, www.ech.ch Seite 5

V o i e s   d e
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Situation de vie

facile à trouver
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C o n t a c t s

conforme à la situation 
facile à utiliser

Situation des affaires

D e m a n d e 

Réseau de distribution

élaboré en fonction des demandes 
(thèmes), 
Secteurs et groupes cibles

Multicanaux

« demande client avant compétence avant prestation »

Principe de conception de la transformation numérique de 
l’administration

Perception de prestations, voir www.ch.ch

réalisable de façon 
simple, fiable
et sûr

P r o c é d u r e

Tâches
eCH-0139, eCH-0145

Prestations
eCH-0070, eCH-0073, eCH-0141*

Architectures des prestations
eCH-0070, CH-0126

Accès aux prestations
eCH-0049*, eCH-0088, eCH-0142*

Autorités
eCH-0186

Concepts cadres, modèles de 
référence, vues d’ensemble
eCH-0126, eCH-0138, eCH-0176, 
eCH-0177, eCH-0203

N o r m e s  &
d o c u m e n t s   a u x i l i a i r e s

Processus
eCH-0074, eCH-0140, eCH-0143, 
eCH-0158, eCH-0204, eCH-0242

* Changements requis par la stratégie de cyberadministration 2020-2023, Objectif de mise en 
œuvre 6

 

Figure 3 «Administration interconnectée suisse» - point de vue de la distribution 

La figure 4 replace les résultats eCH du groupe spécialisé Processus d’affaires dans le con-
texte du point de vue de la production et des processus telle que proposée par le concept 
cadre [eCH-0126]. 
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Inscription au registre

Autorisation accessoire

Décision

Tâches
eCH-0139, eCH-0145

Prestations
eCH-0070, eCH-0073, eCH-0141*

Architectures des prestations
eCH-0070, CH-0126

Autorités
eCH-0186

Accès aux prestations
eCH-0049*, eCH-0088, eCH-0142*

Concepts cadres, modèles de 
référence, vues d’ensemble
eCH-0126, eCH-0138, eCH-0176, 
eCH-0177, eCH-0203

N o r m e s  &
d o c u m e n t s 
a u x i l i a i r e s

Processus
eCH-0074, eCH-0140, eCH-0143, 
eCH-0158, eCH-0204, eCH-0242

«Orientation client et allègement administratif par l’interconnexion 
interfédérale des prestations et des processus

Principe de conception de la transformation numérique de l’administration

* Changements requis par la stratégie de cyberadministration 2020-2023, Objectif de mise en œuvre 6

 
Figure 4 «Administration interconnectée suisse» - point de vue de la production et des processus 
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2.4 Vue d’ensemble des résultats 
Les tableaux suivants sont structurés comme suit: 

 Document eCH (colonne 1) 
 Sommaire (colonne 2) 
 Illustration permettant de les reconnaître (colonne 3) 

La liste des documents suit la représentation de la figure 1 resp. de l’annexe 1 (slide 6), 
c’est-à-dire d’en bas à gauche vers en haut à droite.   

2.4.1 Concepts / modèles de référence 

eCH-0126 

Concept cadre «Ad-
ministration inter-
connectée suisse» 

(document auxiliaire 
eCH) 

Link 

 Vision/principe directeur: La fu-
ture administration numérique de 
la Suisse en tenant compte des 
principes de l’État de droit et du 
fédéralisme 

 Business Model: Suggestions de 
conception pour la transformation 
numérique Orientation client sur 
la base de réseaux interfédéraux 
de prestations resp. de création 
de valeur 

 (Collaborative) Governance Mo-
del: Coopération interfédérale 
pour la fourniture conjointe de 
services orientés client  

 Modèle d’architecture: Descrip-
tion des éléments de l’architec-
ture des prestations, processus 
et informations/données de l’ad-
ministration numérique de la 
Suisse (priorité: architecture d’af-
faires) 

eCH-0176  

Modèles de référence 
pour une «Adminis-
tration interconnec-
tée suisse» 

(Best Practice eCH) 

Link 

 Modèles de référence pour le 
concept cadre eCH-0126 dans la 
vue d’ensemble 

 Cadre technique et options de 
conception concrètement appli-
cables pour la conception de ser-
vices et de processus interfédé-
raux dans les projets de numéri-
sation  

 Notes concernant la mise en 
œuvre pratique 

 5 modèles de numérisation / mo-
dernisation de l’administration as-
sortis de références à d’autres 
documents eCH 
– Modèle de distribution des pres-

tations publiques (accès et ac-
quisition de prestations pu-
bliques axés sur le client) 
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– Concept d’architecture des pres-
tations (mise à disposition et or-
chestration inter-autorités des 
prestations publiques aux ser-
vices aux citoyens)  

– Modèle de coopération (inter)fé-
dérale en prenant en compte les 
compétences légales et fédé-
rales  

– Concept de modularisation des 
processus (externalisation au-
près de prestataires de services 
externes des séquences de pro-
cessus n’entrant pas en ligne de 
compte dans la prise de déci-
sion, approche écosystémique 
par exemple) 

– Concept d’opérationnalisation 
des processus (utilisation mul-
tiple, au sein de et entre les ad-
ministrations, de fonctions et de 
modules de processus récur-
rents) 

eCH-0177  

Modèle d’information 
pour le déroulement 
d’une affaire dans 
une administration 
interconnectée 
suisse 

(norme eCH) 

Link 

 contient des notions fondamen-
tales et décrit les objets d’infor-
mation pour le déroulement d’une 
affaire dans une administration 
interconnectée au niveau fédéral 

 Modèle d’information  

 élaboré par le groupe spécialisé 
eCH Architecture (SEAC) 

2.4.2 Règles de documentation 

eCH-0138 

Concept organisation-
nel pour la description 
et la documentation de 
tâches, prestations, 
processus et structures 
d’accès de l’administra-
tion publique suisse 

(norme eCH) 

Link 

 Concept organisationnel pour la 
description homogène et la do-
cumentation structurée de 
tâches, prestations, processus 
et structures d’accès des admi-
nistrations interconnectées in-
terfédérales en Suisse 

 Priorité: Interopérabilité au ni-
veau des affaires ou de la mise 
en œuvre (grâce à des architec-
tures d’information/de données 
coordonnées entre elles) 
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eCH-0139 

Règles concernant la 
description des tâches 
et les classifications de 
tâches 

(norme eCH) 

Link 

 Règles concernant la descrip-
tion homogène des tâches et les 
classifications des tâches de 
l’administration publique 

 Règles de documentation 

 Classification des structures de 
tâches 

 Priorité: Interopérabilité au ni-
veau des affaires et de la mise 
en œuvre 

eCH-0073 

Règles concernant la 
description des presta-
tions 

(norme eCH) 

Link 

 Règles concernant la descrip-
tion homogène des prestations 
de l’administration publique  

 Notions de base 

 Liste des caractéristiques de 
description 

 Priorité: Interopérabilité au ni-
veau des affaires et de la mise 
en œuvre 

eCH-0140 

Règles concernant la 
description et la repré-
sentation des proces-
sus 

(norme eCH) 

Link 

 Règles concernant la descrip-
tion homogène et la représenta-
tion graphique (notation) des 
processus dans l’administration 
publique suisse 

 Caractéristiques de description 

 Notation graphique: BPMN par 
défaut 

 Priorité: Interopérabilité au ni-
veau des affaires et de la mise 
en œuvre (processus tech-
niques) 

 

eCH-0158 

Conventions de modéli-
sation BPMN pour l’ad-
ministration publique 

(norme eCH) 

Link 

 Conventions de modélisation à 
l’échelle de la Suisse 

 Conventions de numérotation 

 Conventions de description 

 Conventions de représentation 

 Conventions de modélisation 
des éléments BPMN 

 Annexe 1: Modélisation des 
prestations dans les dia-
grammes BPMN. 

 Annexe 2: Palette de symboles 
étendue pour la modélisation 
analytique 

 Priorité: Interopérabilité au ni-
veau des processus 
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eCH-0242 
Modélisation des règles 
d’affaires 

(norme eCH) 

Link 

 Conventions pour la modélisa-
tion des règles d’affaires avec 
DMN 

 Conventions de représentation 

 Conventions de nom 

 Priorité: Interopérabilité au ni-
veau des affaires et de la mise 
en œuvre 

 

eCH-0141* 

Règles concernant la 
description et la struc-
ture de l’offre de l’admi-
nistration 

(norme eCH) 

Link 

 Règles concernant la descrip-
tion homogène et la structure 
thématique de l’offre de presta-
tions de l’administration pu-
blique suisse du point de vue 
des bénéficiaires de prestations 

 Caractéristiques de description 

 Structure 

 Priorité: Interopérabilité au ni-
veau des affaires et de la mise 
en œuvre 

* Statut 2020: Changements re-
quis selon la Stratégie suisse de 
cyberadministration 2020-2023: 
Objectif de mise en œuvre UZ6: 
Améliorer la convivialité des 
prestations électroniques des 
autorités 

eCH-0088 

Règles concernant la 
description des dé-
marches administra-
tives en Suisse 

(norme eCH) 

Link 

 Règles concernant la descrip-
tion homogène des démarches 
administratives, c’est-à-dire des 
moyens de bénéficier de presta-
tions publiques du point de vue 
du bénéficiaire. 

 

eCH-0186 

Description des autori-
tés de l’administration 
publique suisse 

(norme eCH) 

Link 

 Règles concernant la descrip-
tion homogène des autorités 

 Caractéristiques de description 

 Priorité: Interopérabilité au ni-
veau des affaires et de la mise 
en œuvre 
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2.4.3 Aides à la mise en œuvre 

eCH-0202 

Documentation des af-
faires  
Administration numé-
rique interconnectée 

(document auxiliaire eCH) 

Link 

 Instructions concernant la struc-
ture d’une documentation des 
affaires 

 Exemple de mise en œuvre des 
concepts et règles eCH dans 
une documentation systéma-
tique des prestations publiques 
et des processus d’affaires  
(annexe 1) 

 

eCH-0074 

Principes de modélisa-
tion graphique des pro-
cessus d’affaires 

(document auxiliaire eCH) 

Link 

 explique les principes de modé-
lisation graphique des proces-
sus d’affaires  

 facilite la classification tech-
nique et méthodique et l’utilisa-
tion d’autres  
normes de processus eCH 

 Exemples de modélisation an-
notés 

 

eCH-0143 

Manuel d’organisation 
Gestion des processus 
- optimisé pour les com-
munes 

(document auxiliaire eCH) 

Link 

 Manuel d’organisation-type 
Gestion des processus pour les 
communes (document auxi-
liaire) 

 Bases de la gestion des proces-
sus 

 Organisation structurelle (rôles) 

 Organisation des processus 
(très succinctement, comment 
les processus sont validés par 
exemple) 

 

eCH-0142* 

Guide pour l’optimisa-
tion de l’accès aux 
prestations des admi-
nistrations publiques 
sur les portails 

(document auxiliaire eCH) 

Link 

 Modèle d’accès aux informa-
tions et prestations de l’adminis-
tration publique 

 Aspects économiques des tran-
sactions d’information 

* Statut 2020: Changements re-
quis selon la Stratégie suisse 
de cyberadministration 2020-
2023: Objectif de mise en 
œuvre UZ6:  Améliorer la convi-
vialité des prestations électro-
niques des autorités  
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2.4.4 Répertoires de référence 

 

eCH-0145 

Carte nationale des pro-
cessus de l’administra-
tion publique suisse 

(Best Practice eCH) 

Link 

 Structure de classement axée 
sur les tâches pour la classifica-
tion fonctionnelle des presta-
tions et processus 

 Basé sur la structure fonction-
nelle du modèle HRM2 

 Annexe 1: Carte nationale des 
processus pour les cantons et 
les communes 

 Annexe 2: Affectation des pres-
tations selon l’inventaire des 
prestations eCH-0070 

 Priorité: Interopérabilité au ni-
veau des affaires et de la mise 
en œuvre 

eCH-0070 

Inventaire des presta-
tions de l’administra-
tion publique suisse 

(norme eCH) 

Link 

 Inventaire des prestations de 
cyberadministration suisse 

 selon la règle de la documenta-
tion eCH-0073 

 Annexe 1: Inventaire des pres-
tations 

 Priorité: Interopérabilité au ni-
veau des affaires et de la mise 
en œuvre 

eCH-0204 

eCH-BPM – La plate-
forme de processus 
pour la cyberadminis-
tration en Suisse 

(document auxiliaire 
eCH) 

Link 

 Document auxiliaire pour la ges-
tion des processus dans l’admi-
nistration publique de la Suisse 

 Plateforme d’échange pour les 
descriptions et les modèles de 
processus 

 Plaque tournante des connais-
sances BPM  

eCH-0049* 

Catalogues théma-
tiques relatifs à la struc-
ture de l’offre de presta-
tions de l’administra-
tion publique suisse  

(norme eCH) 

Link 

 Structure thématique de l’offre 
publique, notamment sur les 
portails des autorités 

 Annexe 1: Catalogue théma-
tique pour les particuliers 

 Annexe 2: Catalogue théma-
tique pour les entreprises 

 Exemples de mise en œuvre 
(www.ch.ch)  
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* Statut 2020: Changements re-
quis selon la Stratégie suisse de 
cyberadministration 2020-2023: 
Objectif de mise en œuvre UZ6:  
Améliorer la convivialité des 
prestations électroniques des 
autorités 

3 Cas d’application 

L’illustration suivante propose des références aux normes eCH pertinentes destinées à gui-
der les nouveaux utilisateurs. L’illustration est censée aider en particulier au développement 
de la gestion des processus d’affaires. 

 Modellierung eCH-0074, eCH-0140, 
eCH-0158, eCH-0242

 Beschreibung eCH-0138, eCH-0140

Ich will einen Prozess erheben / modellieren / analysieren

Um was für einen Prozess handelt es sich?

Wie ordne ich ihn ein? Wie gestalte ich ihn?

 Aufgabenlandkarte eCH-0145

 Leistungsinventar eCH-0070

 Rahmenkonzept eCH-0126

 Referenzmodelle eCH-0176

Gibt es gute Prozessbeispiele von ähnlichen 
Verwaltungseinheiten?

 eCH-Prozessplattform ech-bpm.ch
eCH-0204

Wie modelliere/beschreibe ich den Prozess?

Ich will eine Leistung öffentlich zugänglich machen

Wie gliedere ich die Leistungen?

Wie benenne ich sie?

 Aufgabenlandkarte eCH-0145

 Gliederung & Beschreibung eCH-0141*

 Themenkataloge eCH-0049*

Ich will Prozessmanagement in meiner Organisation einführen / verankern

Welche Rollen braucht das Prozessmgmt.?

Wo sind diese am besten angesiedelt?
 Organisationshandbuch Prozess-

management eCH-0143
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4 Exclusion de responsabilité - droits de tiers 

Les normes élaborées par l’Association eCH et mises gratuitement à la disposition des utili-
sateurs ainsi que les normes de tiers adoptées, ont seulement valeur de recommandations. 
L’Association eCH ne peut en aucun cas être tenue pour responsable des décisions ou me-
sures prises par un utilisateur sur la base des documents qu’elle met à disposition. L’utilisa-
teur est tenu d’étudier attentivement les documents avant de les mettre en application et au 
besoin de procéder aux consultations appropriées. Les normes eCH ne remplacent en aucun 
cas les consultations techniques, organisationnelles ou juridiques appropriées dans un cas 
concret. 

Les documents, méthodes, normes, procédés ou produits référencés dans les normes eCH 
peuvent le cas échéant être protégés par des dispositions légales sur les marques, les droits 
d’auteur ou les brevets. L’obtention des autorisations nécessaires auprès des personnes ou 
organisations détentrices des droits relève de la seule responsabilité de l’utilisateur.  

Bien que l’Association eCH mette tout en œuvre pour assurer la qualité des normes qu’elle 
publie, elle ne peut fournir aucune assurance ou garantie quant à l’absence d’erreur, l’actua-
lité, l’exhaustivité et l’exactitude des documents et informations mis à disposition. La teneur 
des normes eCH peut être modifiée à tout moment sans préavis. 

Toute responsabilité relative à des dommages que l’utilisateur pourrait subir par suite de l’uti-
lisation des normes eCH est exclue dans les limites des règlementations applicables.  

5 Droits d’auteur 

Tout auteur de normes eCH en conserve la propriété intellectuelle. Il s’engage toutefois à 
mettre gratuitement, et pour autant que ce soit possible, la propriété intellectuelle en ques-
tion ou ses droits à une propriété intellectuelle de tiers à la disposition des groupes de spé-
cialistes respectifs ainsi qu’à l’Association eCH pour une utilisation et un développement 
sans restriction dans le cadre des buts de l’association. 

Les normes élaborées par les groupes de spécialistes peuvent, moyennant mention des au-
teurs eCH respectifs, être utilisées, développées et déployées gratuitement et sans restric-
tion.  

Les normes eCH sont complètement documentées et libres de toute restriction relevant du 
droit des brevets ou de droits de licence. La documentation correspondante peut être obte-
nue gratuitement. 

Les présentes dispositions s’appliquent exclusivement aux normes élaborées par eCH, non 
aux normes ou produits de tiers auxquels il est fait référence dans les normes eCH. Les 
normes incluront les références appropriées aux droits de tiers. 

6 Mise à jour 

La norme [eCH-0203] est mise à jour conformément aux règles de la norme [eCH-0003].  
Le groupe spécialisé eCH Processus d’affaires est responsable de la mise à jour de la 
norme [eCH-0203]. 
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Les documents eCH référencés sont disponibles sur www.ech.ch. 

Annexe B – Collaboration & vérification 

eCH Groupe spécialisé Processus d’affaires 

eCH Groupe de travail eCH Conventions de modélisation V1.2: Urs 
Bosshart, bosshart consulting gmbh; Cédric Chiavi, Abraxas Informa-
tik AG; Matthias Dyer, Detecon (Suisse) AG; Marc Heerkens, Unité de 
pilotage informatique de la Confédération (UPIC); Marc Schaffroth, 
Unité de pilotage informatique de la Confédération (UPIC); Christian 
Senning, AWK Group AG; Nick Spöcker, Bildungs- und Kulturdirektion 
Canton Berne 

Annexe C – Abréviations et glossaire 

BPM Business Process Management 

BPMN Business Process Model and Notation 

DMN Decision Model and Notation 

DFF Département fédéral des finances 

HRM2 Modèle comptable harmonisé 2 

SEAC Swiss eGovernment Architecture Community 

Annexe D – Modifications par rapport à la version précé-
dente 

Par rapport à la version précédente 1.0, les modifications apportées à la présente version 
sont les suivantes: 

RFC Chapitre page Adaptation 

 Page de 1 Version tenue à jour 
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RFC Chapitre page Adaptation 

 Page de 1 «Remplace la norme» mis à jour 

 Page de 1 Annexes: Complété par «Annexe: Palette étendue de symboles pour la modéli-
sation analytique». 

 Condensé 2 Vocabulaire modernisé et le terme «numérisation» mentionné de manière expli-
cite. Corps de texte structuré de manière plus intelligible et ajout d’une réfé-
rence aux changements connus requis selon la stratégie suisse de cyberadmi-
nistration 2020-2023. 

 1.2 4 Vocabulaire modernisé et le terme «numérisation» mentionné de manière expli-
cite. En outre, le champ d’application mentionné de façon explicite, au lieu de 
renvoyer le groupe spécialisé. 

 2.1 4 Ajout d’une phrase introductive au chapitre 2.1. 

 2.1 5 Graphique complété avec les résultats d’eCH nouvellement créés. Légende 
également reformulée. 

 2.2.1 5 Terme «Numérisation» mentionné de façon explicite. 

 2.2.2 6 Graphique existant étendu aux résultats d’eCH nouvellement établis. 

 2.3 6 Ajout d’un chapitre sur la classification des concepts selon les concepts cadres 
eCH-0126 et eCH-0138. À cette fin, ajout des graphiques existants figurant 
dans l’annexe, introduits par une phrase succincte et complétés des nouveaux 
résultats. 

 2.4.1 8-9 Lisibilité de la description des résultats eCH eCH-0126, eCH-0176 a nettement 
améliorée par la formulation de mots-clés courts. 

 2.4.2 10-12 Priorité des différentes règles de documentation complétées et changements 
requis conformément à la Stratégie suisse de cyberadministration 2020-2023. 

 2.4.2 11 Adaptations de eCH-0158 suivie dans la description  

 2.4.2 11 Nouveau résultat eCH eCH-0242 intégré à la description 

 2.4.3 12 Nouveau résultat eCH eCH-0202 intégré à la description 

 2.4.3 13 Changements requis selon la Stratégie suisse de cyberadministration 2020-
2023 mis en évidence. 

 2.4.4 14 Priorité des différents répertoires de référence et changements requis confor-
mément à la Stratégie suisse de cyberadministration 2020-2023. 

 3 15 Introduction reformulée pour augmenter le flux de lecture. 

 3 15 Graphique existant étendu aux résultats d’eCH nouvellement établis. 

 Annexe A 17 Résultats eCH par défaut complétés 
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RFC Chapitre page Adaptation 

 Annexe B 18 Groupe de travail, qui a élaboré ou révisé les résultats eCH suivants, complété: 
eCH-0158, eCH-0074, eCH-0242 

 Annexe C 18 Liste des abréviations complétée. 

 Annexe D 18-19 Modifications répertoriées 
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(version animée en annexe 1) ................................................................................................ 5 

Figure 2 «Administration interconnectée suisse» - éléments de description ........................... 6 

Figure 3 «Administration interconnectée suisse» - point de vue de la distribution .................. 7 

Figure 4 «Administration interconnectée suisse» - point de vue de la production et des 

processus .............................................................................................................................. 7 

 


